












 

   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

12/11/2015 
L'an deux mille quinze, le douze novembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Moustiers Sainte Marie à 
14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
10 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) :  
Bernard CLAP : Trigance ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Annick BATTESTI : La 
Bastide ; Jean-Paul GOLE : Castellane ; Christiane PHILIBERT-BREZUN : Vinon sur 
Verdon ;  Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Magali 
STURMA CHAUVEAU : Rougon ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Patricia BRUN : 
Moustiers Sainte Marie ; 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 

16 
 

11 
 

11 

Total des voix : 12  
1 représentant des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix chacun) :  
Delphine BAGARRY pour le Conseil départemental 04 
 
 

      

Date de convocation 
représentant du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs de 3 voix 
chacun) : 
 23/10/2015 

 

Délibération  
n° 15 - 11 – B7 – 07 

 

CADEAU DE DEPART à MARIE BOUCHEZ 
 
Marie Bouchez, vice-présidente du Parc et déléguée des parcs naturels régionaux au niveau PACA s’étant beaucoup 
investie et impliquée aux côtés du Parc du Verdon, pendant son mandat de 5 ans, le Président propose, à l’instar 
des autres PNR de PACA, de la remercier en lui offrant un séjour dans le Verdon dans un hôtel marqué Parc. 
 
Ouï l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  

- Décident d’offrir à Mme Marie BOUCHEZ, un séjour dans un hôtel marqué Parc du territoire du PNR 
Verdon, pour 2 personnes et pour un montant maximum de 500 € 

- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de cette opération.  
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 

Le Le Président 
et publication le  Bernard CLAP 


